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AGENCE _
POUR LETABLISSEMENT DES TOWNSHIPS

DE LEST.
ToW,,vsittr- DE rHD.

1er Août, 15-81.L E soussigné, Aget préposé p1r Soin Excellence leGou-
Lrerneur Général pour diriger les établissements des Ter-

res de la Couronne dans les Comités île Mégantic et Sher-
brooke donne avis à ccux qui veillent et sont en moveuas d

s'y établir, que son Bureau est iemporairnemnt fixé en li de-

meure du Sieur Zéphirin Coutiloihes, auat Lac Nicolet, dans
le Tovnslhip de Ham, sur le chemin Gosford, où il recevra
les applications des colons. tous les jours de la semaine, entre

HUIT et ONZIE hneres de l'avant midi, -à dater du PRR
MIER jour de SEPTEMBRE proocIain, et de là jusqu'à
cequ'avis uhtérieur ait été publé du chanagement de son Bu-

1 eau.
Cinquante acrez de terre seront donnés à lotit colon âgé

de dix-huit ans, et t sujet de Sa Majesté, qui se presentera
muni d'un Certiûcn-t de probité, sobrieté et de mcovenîs d'ex-

istence jusqu'à ce quia: le produitt de sa terre puisse le mnaii-

tenin, signmé de personnes respectables et connues.
Le portcur de ce Certificat dira à i'Agetnt (qui les ncure-

gistera) uon nom, son âge, rni état, métier ou profession, s*i
est marié, lu' nom et l'âge de sa fetimme. combien il a d'enfants
le noin et l'àc de chacun, d'où il vient, s'il a cncore quel-
que part des propriétés, et dans quel Township il désire s'é-

tablir.
Les conditions du billet de location sont-de predlre ps-

session dans uni mois de la date du billet--de mettre en état

culture et rapport ui moins douze arpents de la terre en

quiatre an nées,-de bâtir ue nuison, et e résider sur le lot

utsqu'à ce que les conditions d'établissementt aient té- ,e-

zoumaplies, après quoi sculeient le colon nuira droit d'olitenuir

nn t'tre îe ptropriéte. Les familles îcomprenant plusieurs co-

lons avant droit à des terres qui préféreronit résider sur tui seu
lot seront dispensées de l'obligation de bàtiwce et de rsiden-

ce, pourvu que les défriclhentnis voulus se fanss:ent sur cia-

lot. Le défaut d'accompliset de ces cnibons entrai-

niera la perte imméiate u lot de terre assigné qui sera v'en-

du ou donné à un autre.
On permettra à ceux qui auront obtenu un lot gratuit d'en

acheter jusqu'à trois autres sur le chemin (cent cinquante
acres) l Quatre Chelitns Ilacre, payable comptant, de tua-

flière à pouvoir leurr former en tout diux cents acres.
Pour se rendre au Butreaiu de l'A gene au Lac Niolci,

les personnes du District le Québec peuvent prendre le

claemin Gosford à St. Nicolas, on celui de Laimbton à St.
Franrois de la Beauce.

Les habitants du District des Trois-Rivières ont le chemin

des bois francs à Gentilly, en traversant Sonerset, et celui du

Port St. Françai, en passant par Sherbrooke.
Ceux du District de Montréal, peuvent prendre les clhc

mins des Townîships à St. Mathias sur la Rivière Chamablyv
à St. Hlyacinthe et à Sorel, pour se rendre à Shterbrooke, d'ou
le cheniin Goford les conduira à IAgenuce.

Lorsque le chemin de Wotton aura été complété, la route

par Richmond etDanvilledaris le Townslhip de Sliîltoi, of-
frira une communication plus courte avec la réidence le

l'Agent pour les Districts do Montréal et dies Trois-Rivi-

ères.
Le sol dut territoire à établir est généraent d'une bonne

qualité, couvert d'érable et mérisier sur les hauteurs, et de

fréènc, d'ormie et île cèdre dans les endroits plus bas. Il s'y
trouve dut b-2is de construction, beaucoup de potuvoirs d'eau

et :e la pierre à chaux.
Les principaux chemins seront ouverts aux frais du Gou-

vernaeen t.
L'Association des Townships se propose de Icátir ies

Chapelles, des Maisons d'Ecole et d' entretenir leurs Miasi-

onnaires.
Il ne doit pas y avoir d'exclusioi d'ongine dans cette co-

lonisation, mais on invite particulièremnt les Caniadieius

qui ne peuvet plus obtenuir le terres dans les Seigneiries,
à profiter d'uane occasion atîs'i favorab(le s'en poctiurer g-ut

tuiteinent, et dansue localité qui offre les plus grands avant

toges.
Les chemins maintenanto e rojet de construciont

sont:
i z .- Le chemin de Wo101, arlnt de -tugle sttI-est

tdu Township de Shnipton entre les unt l ritm e-t e tîi; ttiic

ratl de Witoi, allant ait sud-estjusqu 'à iiîrcrsetu du-s
onzntc ct douzinème ranigs t ce Township, et continui

entre ces ratîgs vers le nIord-eDt jusqu'n la lät sud-onict

de l'Autgientation du Townsh1ip de liantp ils, entire les

preircuu et -econid rangs de la dite Augmi tienu jusflul'ti lu
lumiéro dix, où il renctrera le clhions G0sfourd, lui su i'ro

lotuge jusqua Wtutawnt.
la loigueur d ce chemiitin e.,t à peu-as dle dix-uemu

2 c.-Le chemuiiinMégui nic, partaît duî emdin i -ofrd

à son interrection a-vec les iites sutd-esi dle Woliown, et
qui traver-sèra dans une duirectlonIt suli-est le territoire <m-

rniituntitut appe lé St. François dans totet cnu lciuguetr jus-
qu'au lac Mégantic, listance d'environ3 87 milles.

3 0 .- La cinituttion duchemin u Lnton (ii fr i la

Iigne des contés i Sherbrooke et ' gun .it iuî'uî l
gine nord-est du Tov hiî de ingwik, pr ijoindre à ce

po n le cheamiII qui conduit à Gould su ii. les luiisseinents

de la urnipagie es Terres di l' mirituil niamitiie. Le

che ira Lailton est déjà ouvert depuis Si. Frantçuois de la

Bea e juisqt'à lt ligne du comté.
4 .- Le chemuin Victorii, partant dui chemiint Lambtui

à so intersection lc lu ligne sud-ouest It ITwsi U p d ce

Inomt et suivant la ligne dlu eomîté vers le sui-est.uist na
Towt' shuipa tde Gairl ner, oùé il prendra uie direction sud-oucest
à travers le dit territoire, pour, au Towntship de -fatmpîlden,
tomber dans le chemin de O.ter Brook, qui conduit aut

Vil-age de Vicltria. L'étendîue Je ce chemtiut serai dl'environ
22 mn.illes.

Ces différentls chenmin serontt otuvcrts sor tinte largeur uec

66 pieps et le terrain de chaaqtue côté ser'a divis eut lots de
50 acres chuaque poaur étre donniîs" gratunieemnt.
enOutre le chtemain prtincipal dle chla.cunte de ces sectioans, il y
cé outra dieux autres (tun cdu chaque tt tu piremier') die trau-

grs sur toute P'éiendue diu terr'itoire, et ;,ur lesuels clus ou.trois
satumits tde 50 acres suronrt egalemîenît faits. àhuis coarmane
ur ces cheminas addlitionmels il tte sera fuit par le Gîuuvernis-
mnenttd'aut.res frais qute ceux d'arpientage, les coiicessionunaires

aeront tetnus d2ouvrir le chtemin stir leurs devantures respaec-

tves. J. OLIVIER ARCAND,

.geît por l'E.tabH ssîînuent es Towniî~shpdt l'Est.

Msonî<uéal, S toûct 18-i8.--m au -m t

COLONISATION.
L A Compagnie ds icterres de l'Amérique Britanique an-

nonceRautx cultivateursctatnadiensd'u District île M14ontrécal
que par utn arraigement fait avec l'Association pour l'éta-
bli'semtent dtces tuwntships îe l'Est,elle est prüte à àcli'ir loutes
les terres dans ce district au choix de respectables et indtus-
trieux ctnadiensfrançais et autres, à des termes qui dc rant
atirer Iatltentioinu io tous ceux qui, pour quelque caue iqute ce
soit, sont disposés à laisser leur paroisse natale.

Le but bienveillant de PAssociatio est de proctuerau co-
lor les townmslh ps de P Est, les priviléges religieux et sociaux
lon t il jouit t rttuellementî, et c'est avec plaisir que la Con-
pagnie des Terres s'est déterminée à faciliter cet objet et,
cédant ses terres au choix des appliquants à des termes plus
avorables qu'elle ie les a jamais ci devant oll'ertes. Et, tn-
tis que l'Association et sa Grandetur l'évêque de Montréal
s'occup)erount d(e la bâtisse de chapelles et enverrant des mis-
sionnaires at besoin, la Compagnie tdes Terres proctirera les
terres fertiles à un prix modéré, construira tics noulins, fera
faire ds chemins, et cn nti mot accomplira toutes les obliga-
bions auîxquelles le Seigneu: a lét sujet juscut'à prsent, sans
asstj.ttir le colon aux conditions onéreuses attachées atx
terres des Seigneuries.

Dans le Toinhip de Roxton, l'Association a décidé de
jaire son début en encourageant la formtation d'uni établisse-
ment prospère, composé du surplus de la population des Sci-
gneuries, et la Compagnie des Terres demacnde une attenuti-
on particulière a l'annonîce de 1'Asociation concernant les
avantages que peuvent avoir les cultivateturs qui iraient s'y
fixer.

Quoique l'association ait choisi Rloxion pour y faire son
premier essai, il ne faut pas néanmoins supposer que les
beatux et florisssants établissements canadiens dans Stuklzeley
et Ely aient été oubliés ; les colons peuvent atussi y diriger
leur attention, avec la certitude de participer aux avantages
'untt District qui a déjà changé l'état de pauvreté de ses

premiers habitants en indépendance et aisance, et avec l'as-
surince cri outre que, sous l'opération bienaitisante de la.
Sociëté patronne, il seta subvenu à leurs divers besoins d'unte
muamutere i connue aux premiers cultivlteurs dont le succès
rejouit et encourage niitîinttCtlatt les autres.

Dans le Townships de Stukeley, la Compagnie offr'eux
acieetrs dix mille acres le terre depuis los. à 12. 6J.,
par aore anglais, en tels lots que l'on désirera depuii cinquai
te acres et au-dessus. Ce Tovnsiti est maintenant iabi-
té par une population nombreuse et Ilorissante de canadiens.
Il y a une chapelle, des moulins, ties bureaux de poste, nia-
gasins,nmanutfactures de potasse ainsi que des auberges. Les
terres sont couvertes de superbes sucreries, le nériders, hè-
res, etc, et réalisent des produits abondants.

Dans Ely, qui est joint aux habitations de Stukeley, il y
a aussi une population considérable et croissante de canadiens.
La Compagnie des Terres y possède treize mille acres

de terre aussi fertile et bonne que celles ide,Stuk ely, et les of
re en vente aux mêètmes prix.

Dans Orford, joignant aussi Stukely à l'est, et conmuni-
quant à ces habitations par le chemin de la malle de Montréal
à Sierbooke, il s'est aussi dernièrement commencé titi Eta-
blis«em4ient Cana:lien. Ot y a bâti deux moulins à scies, et,
utni moulin à farine sera en opération cet automne. Il y a de
plus une manufacture de potasse, utno auberge, et utn tmaga-
sin. La Compagnie tics Terres a près de quarante mille
acres de terre à vendre dans Orfodcl, et désire piarlictuliére-
tient y encourager l'étalblissement de bon cultivateturs cana-
dicns. Les meillettres terres enî bois franc sont en cotiséquen-
ce maintenant offiertes conme premier encouragement, ai
bas prix de 7s. GI l'acre, quoiqu'égales en qualité à celles le
Stukeley et d'Ely. La Compagnie a aussi Passturunee de
l'Association, qu'autssitôt que ses fonuds le lui permtettront, elle
fera lâtir une chapelle et une maison d'école après que 80
ilainilles s'y stront ctablies, et leur procurera ttn nus.iontmire.

Los acheteurst n'ot qu'a payer l'intéret du prix le leturs
terres pendint les prmiiires dix armées, liquidant ensuite le
prix d'achat enu qî)u:ro verseltenls égaux annuls avec inté-
ri, et aucune tire demtando ou redevance n'est jamais et-
suitîe pyar tar le colon.

Il n'es1 exigé aucun argent coreptant. Pour le présent,
la Corrtpagnuie prend des proits Négociaules ten paiement,
et en cirtai ns crs elle permetI que partie du prix de la terre
soit p re i entravail sur les heenuiis.

Le cotn n'est pas obligé de faire amoulre ses grains aux
rioulins de la Cilulaniie, qui tnr gêne les culons et atucuine
itanlière. Il peut Ie cette ruaiére, i -ti lntt suIr une
S rterre de ln Conpagnie dans les 'Township le l'e , juir de
tous les :i vantages île son riilroit natal, de sa langue, de su
religion et le ses habitudes socuiaces, sans aumeune îles restric-
tionst upi paralysent ailleturs soit inîduistrie et son esprit d'en-
Irepris'.

La ditance de St. Césaire à Stukeley est île douze lietues,
par ti boii cheina ou passent tous les jours les malles de
Monealî , de Slerinmoke et de Saunstead. Orford et Ely sont

1à une d isu ute iPenviron une lieure Pt demie rau delà.
On peiui Çaîi'e apupliention pour des terres àï 'agent sur les

lieux, M GEORGE BONNA LLE qui donnera toute in-
formation et assilstance nécessaires, aux personnes désirant
nelietr des terres. Ott, si onI l préfère, on pourra sadresser
à A. T. GA LT, Eecuyer, à Sherbrooke, le Cotmissairo de
la Compagnie.

La Cutipagnie des Terres dle l'Anmëriiute Britannique a
ausasi u vendre beaucoup de terre dans touts les autres Town-
ships, dont elle disposera à tIes conditions également faciles.
Oun vuidra bien rfiéiorer utix autres avuerissern ntls iiles moun-
eerîtiC, oil s'adresser au Comnnmissaun e de la. Compiagnie à
Sherbrooke.

N l.-Poiur s'assurer 'tun nombre de colons respectables,
2erta.ns avantage d aditionnels sont accordés à ceux qui sont
recommandés pa r 'Association comme possédant les moyens
elles qlualtés nécessaires pour s'établir dans les bois - et la
mêmee indulgenîce sera accordlée par les sounssignóés à tous
cels acheleturs futmrs quti, aut tennis cie lotir demtande pomur

des terres, prouvuerunt d'une manière satisfaisa nie lotîr aptittu-
1de et disposition à fiaire îles colons induustrienîx, et qtui cotisé-
qutemnient tne pourromit qute pirospîérer'.

A. T. CA LTI,
.- comumissai re.

Butreaui de la Compagniie tics Tet res
de P'Amttriqtue B3ritanntique,

ShierbrookI-e, Townuîship de l'Esl, 10 juil.
Mottéol, 4î août 184-S. - Is6u.

Ctai>li son BUnEAu cau No. 15, Rue St. Vincent, porte
... ..voisine tde la .MAincrvc.--22 septembre.

BANQUED'EPARGNES
DE LA

CITE ET DISTRICT DE A.IO TfREAL.

PATRON:

Alonseign7ctr' 1'Evéjuqle Catholique de Montréa!.
Burlcau d (esDrccus

W.Woarkan, Présitdert P. Ucubien,
A LI rocque, V. Président, Joseph Bourret,
Francis liineks, Il. Nulhllnd,
Iilloltona Edwin Atwenter
Damasec'Massont, Barthwv. O'Brieni,
Nelsont Davis. Jacob DeWitt,
lleniry.Judtai, Josepi Grenier,

L. T. Druniiicild,A 'IS est ilonné par les rsentes que cette Institution paiera
QUATRE PAI R ENT sui tous les Dépôts qui seront faits le
ou après le premier jour d'août prochaini-Lcs DEPOTs

reçus tous les jours le dix àt trois heures et de six à huit he.ti
res dans les soirécs les samttelis et launadis (les ftes exceptées)
les aplîuîicaUiotins potur au tres alffuires requerrant'attetion d Uuirca.
doivent être envoyéle ls jeudis oui V entrcdis. vu que le Bureau les
Directeurs se réunuit rédg;liérciment tois les samteudis. Cepenantttt, si
les circonstances i'xigeaient, on pourrait s'occuper îles dandes
ou applications qui sermncuit faites, aucun autre jour dans la semaine,
le Président le V'ice-Président itant tous les jours présents au lu-
reau de la Banque.

27jtlillet 1SI-S.

JO TIN COLLINS*,
Secrélaire ct. Trés'.ori'cr

AVIS.

L ES SOUSSIGNfRS s'adresseront à la Législature à la
prochaine sessioln,ou a la suivante si le cas le requiert

rour en obtenir le trivilége do onstruire un pont de p<ae
sur la rivièreL'Assompionvis-à-vis l'église de la paroisse I
ce nom. Il y aura deux piliers dans la rivière, laissant ttn
passage libre pottr les radeatux d'au moins quatre vingt pietis.
Ily aura Un pont-levis de trente pieds de largetr. Il sera éleve
à sept pieds au tdessus de la plus grande crue connute des
caux.

Le privilége qui sera demandé s'étendra à une lieute au
desstts et auttaut au tdessoue s tdu site du lit pont, luissant lat.
liberté,à qui voudra, dle tenir une traverse do canotou d'esquif
pour la commoditr de piétous, au lieu connu suis le nom Ide
traverse à Mateille.

Les péages qui seront dernandés, Font:
1 Pottr chaque carosse atm autre voiture à i antre roues on

voiture d'hiver, tirée par deux ehrevaux ou autres bêtes
de trait : Six deniers courant.

20 Poutr chaque voiture à quatre roues,, ou à dmux roue
chaque voiture d'liver, tirée par un seul cheval ott autre
btte de trait: Quatre tiers.

3 P our chautte cheval ou uitre bélo le trait, attclé atx
voitures ci-dessus tmentlionnées : Deux deniers et

4. Pour chaque personne à cheval : iDet deniers et
5) Pour chaque personne à pied : Un îunier.
6 Pour chaque bète de trait ou de somme, ou béte à

Un denier et demi.
7 Pour chraque mouton, vmir, ngneat, chtvre,

autre a nimil de mme taille : un demi.denier voupro
J. F. LÂRoCQUE. A. E. AtcHArmUAL.
P. U. Anccai sur. AtAr.E AICIAhAULT.
NAncissE GAL AEU. CYtmt.E CtAPU.
JosEtat PELLFTIER, fils. CAtrE ARCuiDAtUT.

ACAPIT CP.t'U'r.
L'Assomption, 1er juiin 14S8.

COLLEGE DE REGlOPOLIS,

KINGSTON, HAUT-CANADA.

C ETTE INSTITUTION a commencé ses cours ré:uliers de.
tpuis ces deux dernièrrs anies. et ll t-st isots lt stirveillatice

immérttidiate dut Trüs ltévéredi NGUS MIACON F L . .
asisté di Révd. J. FAILItL et iti Rîévd. J. MA DDEN e. d'autres
piroflsseurs.

PlacL dansune des meilleures localités, le collé:e le Kingstcni est,
san contredit, utc des plus bel les inîstitutions de ce genire ; autant
par oi ftini et soit dtégantce que par ses rimnsins rayant 5 étages
et 150 piels de longniîeur]et éteiilue de son terrein.

La vue doim I 'entrée du Lac Oritario,la aie de Qitité, le fleuve,
St. Laurent, la Baiedtie Caturaqui et toutesles caimtpagis ciroivoi-
Sies. Quant à la Santé et au confort, aunee ittutionpirs de Kings.
tort, tic peut lui tre comparée.

Le cours d'étiide coiprend toutes les branches généralement etn-
seignei dans les autres institutions collîgiales. saviir: la théologie,
la philosophie, les auteurs ci assiques, le lutin, le gree, le ufrançais, et
l'italien Si on le d isire.

L'anirée schoîtaire coimee te l septembre et se termine vers le
15 ou le 20 de juilli t.

Le prix de la pensiotn schilaire, dle len.eigneent, du chaialltge
et dc la lumîiére, peur l'atnée, est de £25 dont inoitié payable d'a--
vance.

Les externes payent .£5 par année. Le lanchissage, s'il est fit
au Collége est de £2. 10s. Et les frais des inédeciis, à mins ue
les parents ie veuillent encourir des risques, îont de £1.

On donnera des leçons de musique à ceux qui seront disposés à Ce
faire les rais.

Et cis de maladie, des chanibres séparées pourI l'usagu IIcollége,
Sont reetnutes à à'Héctel-Dieu, où totis les soius et tattentions sirit
prodi guîés par les Sieurs d Pi'établissement, à ( des prix tres réduits.

O ie prendra aucun clève pour maoin td t'nue deie tinn uéet. Oit
ne permettral 'introduction dans le collége ditcu liivre, pa 1 ilet
ou autre objet, sans être liréalabilemenctt exatinés, et tout objet trou-
Vé inadmissible, tel qlue Roiman et livrò iminoral, sera confisqué.

Aucune remise sur la pensiona n'est fuite îpou bs1eice t noits qu'Iel.
le ne soit d'un mois. Toute charge extrà doit ûtre tpaye six mois d'a-
valice.

Toutes lettres envoyées ou reçues par les étudiants sont sujettes à
examien.

Ot eivere, quatre fois par atntiée ai <parents ou aitx tuteurs, uit
bulletin de la conduite tles pIrogrós des en'aus.

Un examen privé aua lieui îe t eips à autre pendantttautée,et titi
autre, public, aura lieu lita t fin de l'année ; les partits sont respec
tueusermeut prias d'y assister.

Cette institution, quoique strictemoatit cathulique, reçoit des jeutines
gets de toute autre coyane religieuse ; ils y jouirott d'tiune itiret-
liberté de conscienci toutefois ils seront tenus d se couormer aux
exercices public dela maison.

La disciplintie de collège est douce et paternelle, inaisen itêmne
temps, elle est forte.

Oi s'tppliqucra A veiller à a santé, à la tîtniue etI ttien-icî-tre de
l'étuint, et à1lui rendre igrduble lt séiourd la maison.

La bonne i.-coniduitf!et el Psuité srnLémnese.i'inrslbor-
ditation et la déSb ianc seruinl punit-s par îles aviri piius, îles
repiriaindites îpubliques, ou aotme t, eine le cas 'exaigira. I.a
contdîuite on le Ianugage immoral,les liabitules de paresse, ou LuiiLe
grave violation de I'ordri rexît oiserut à 'usio.

S'adresser tu rtvd. Aaosu Mc aDose, tu Colége dte Kingsteot.
Montréal, 18auot IMS.

U N E superbe maison île pierre et autres iépenances, à
vendre dans le village Ste. Thérse, près dtu colége,

avc un superbe terrain.

Morntréaà 18"uillet 181

LIBRA1RB] E CATHOLIQUE

C'[ B1 F(E7EA

24. RUE ST VJNCENT

MONTREAL
trouvera constamment à cette adresse toutes espâces de liv--

et fourniture d'école, ainsi qu'un assortiment de livres de prie-

res : le tout ià tics
PRIlX TIIES--RED)UITS.

Motréal, 21 octobre.1&l7.

E Soussign iiormu sesî pratirpes et !c plicrien
général, qu'il a de nouveau E1DU 1 T SES PRìIX et
:ju'il vendrt les Livres d' Ecoles, c:., etc., etc., a

aussi basprix que qui qeIC ce soit. Voir ses plri avant

aller d'ache -a ailleurs.
J. BTE. ROLLAND.

Montréal, 5 novembre IS4,7.

L-1bPf1-e
l' sonsssignés ont Phonieur d'tunonccr au public c letura

amis qu'ils vietnnent tde tranisporter leur Atelier, rue No.tre-Dame
vis-ài -vis le Séinttaire,où, tel qu'ils l'ont derniò rement ann.onic6

ils ont ouvert une Librairie sous le niomnje

L 13R A IRI E ECCLE SIA STIQUE.
Ils ont constamment en main des ivres de Morale et deui Reli-

gion, et tout ce qui est ntccmîhire aux Ecoles Chrétiennes. Ils espè-
retnt que le pattron age du public et particulièrement du elergé ratto-
liqe ne leur rera pas défaut, vtt la sutpérioritéd IUleurs articles et

Pexcellence dtes ouvrapts qtui sortiront de leur échoppe. tnfint i3 e_
ronîttout oît leur ponoir iou r satisfaire ceux quti les pst reneon

CtIlIEEAU wr LA m ' I.. t

'Montréal, ler. mai I S18.

AVIS.
ANS la vue ti recotnoître1 l'.1cet'i c lveillan. reçtt jqt 'ài c
jour par notre journal, et pour I: mue ttre à la poi te de toyens3
tic toutes lus i ss., nou annlonço 4i entcompter d1 R i -

MI i R de MAI prochain. lAM DI lE RK.A l.GION T DE LA
l'AT'i, 1 araîtra le L USD1, MERCRiDI et VEVI!REDl de
chiaqute seainetît, seus nonî fotrn,ît actutel, foîrmtanjt à la lin, de< 'année imtt

superbe valutine de 1,2-10 p:P's, sur laRel:lion, h LjUiiléritr. les

Scirirecs. les 'ir1, les Nouvelesi PoliqtituC.etc., ù raison le ItOU Z E
Cil E lS et DIII. par atnné, payabiles tous les si s mos tC c tia-
c. Pour ceu cqui nL s"e cono milieront îîas à ceute condition. I'boi
tnt eet sera tic QUIN'.l celins coutat. payable par sen'stirue.

Toute lirsone qui nous procurira lUIT l boné cipabhl.s IL

payer aura droit de rcievoir niorejourn- i pour rien.
Nous prions toutes les erois, amictics dnotrc joirtt I. d oeulitCire cont naître le présent avertisseient dans leurs localités rerspecti

ves ; et les journaux qui échangent avec nlotts, nous c oifrcront, cu
reproduisint, un ,erv i que nous leur reidronzs itdans leoccabioa.

Oit s'aiotic cihez m mI. les Cures,
A Qtiéliic, au bureati lit Journal,

No. 22. Biue Ltmoingne,
et chez M I. .. k O. Créinzie, ib?iraires,

No. 12, Rue la Fbri* rque, !Iaute-Ville.
A Notréal. eli-z E. R. Fabre, écr.,

STANISLAS DRAIPFAU,

Québec, J7 mars, 18-8.

P. GENDRON
IMPRIMEUR.

No. 24, RUE ST. VINCENT, NONTREAL
FFRE ses plus sincères remîereinients A se amis et au public
poir l'nîcourgetett qu'i. ii reçu, de;pis qu'il i ouvert ser

0 'atrlier typugrtphique, et prend la liberté Je solliciter de nou-

veaut leur atrotgi, qu'il s'eilorcerai le inériter par let ioin qu-il p-

portera à l'exécutiot iles oivrages git lui serott ciifis.
On exécute i cette adresse, toutes sortes d'impressions telle que,
LtrEzs, PtA ut ttn.ETse,

CanArocuru'r 13t.i-ETS DV'ENTERREMIENT,

CARTES D'ADIRESsE, Ciiur.iRF:s,
Cil : Q1 s, PotC rus t'ASaURANCE,

mTts CA rrs Dt VISrtrs,
CONNAtISuSEMENTS, ANNotNCE:S uE Dtt.tCENCE.s

PtvR mm ES DE STAtCLES TC.
T.e touît avec gttj: et icélérit ô.
Toetl tiéît ri el dle soit éitablIissemîtenittest ticuf,cetep euise inu ot

six mois seuletcit.
PIlX TIRES-11IEDUiTS.

Cl S. IIA1I.t.A1Ei', Anci.trttLc-rt, tu vieux Château St. Loui
1Hautuvi lleQiuébiec.

CONDITIONS DES M iLANGES RELIGIEUX.

LES MIl.ANCGS RELIGIEUX se publient D EUX ois la sc.
mîtaite, le NARDI et le VENli EI.

Le itix d'abonnement iour l'aiée est de QUA T It E PI \S R ES,
payb dC'avanic', ris de poste àart

Les IIL E.GlS île reçoivent pas d'abonnent pour moins de
SIX mois.

Les aboiîés qui veulent disicoitiier tic soiiscî ire aîux .Mélti;c
doivetnt eu donner avis un muis tavant P: (iration îleur t bonnemen

Toutes lettres, paquets, correîpondances, cle. etc. doivent tr
aidressées, francs de port. a l'Editeur des 31luln es Religicutx .i n t
réal,

PRt1IX DES ANNO?.ES.

Six ligntes et au-desasoîts, I òre. inîsertiotn, .C0 2 O
Chagn1îe insaertionicl subséqentcie, O 0 7
1)ix Ilignies et aut-dessous, I cri-. inisertioni, o 3 0
Uhaqueii iinsertionî sublsléquîenîte, r> OI îî
Anil-detSis dle lix ligiiis I i re. inîsetion Iebique ligue, I lu il

l:. les Anniiiiieuc îunî accompaneiîtesd'înlires ui pubiîle sjip/
avtis ci>it rai re.

Pur les Annoniiîees quii doiiven4 tîrilre u.lîN ,ri:tmrs, pourdî ies
attnonîces f'ruen uîtes, etc., I'o put traîi ter île gît ià grét.

AG ENTS DB S MIUA.NGTRS RR7L1G ,RUX.
Montréal, NNI. 1A ît ; , & Cie. lbrantg
Trois-Rivièrcs, VA L. O UI lLL ET, Rer. N. P.
Québhec, NI. D). NIA RTI NEA. 1. P

1 tre. V
Ste. Annue, M. F. P1 ITE, 1'1 re. D)irectt.

Bunreaur îles /Iîlanuges lleligeux, Iroîisiòmeunit nge de <la' id u
cole pîrca tilI' Rvbchéi, coin des rues MIiglniînne et SI. Denis.

*JOS. RIIVET & JOS5. CiIAPL EAU,
PRopRtTAl'ÂRES ET IMPRîImIEURIS.JOSEPH 1LAJEUNESSE.


